
Bulletin officiel n° 4027 du 5 joumada II 1410 (3 janvier 1990)
Dahir n° 1-89-237 du 1er joumada II 1410 (30 décembre 1989) portant promulgation de la loi n°

14-89 transformant l'Office des aéroports de Casablanca en Office national des aéroports.

LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Hassan II)
Que l'on sache par les présentes - puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !
Que Notre Majesté Chérifienne,
Vu la constitution, notamment son article 26,

A décidé ce qui suit :

Est promulguée et sera publiée au Bulletin officiel, à la suite du présent dahir, la loi n° 14-89
transformant l'Office des aéroports de Casablanca en Office national des aéroports, adoptée par la
Chambre des représentants le 13 joumada I 1410 (13 décembre 1989).

Fait à Marrakech, le 1er joumada II 1410 (30 décembre 1989).

Pour contreseing :Le Premier Ministre,

Dr. Azzeddine Laraki.

*
* *

Loi n° 14-89 transformant l'Office des aéroports
de Casablanca en Office national des aéroports.

Article premier : Les missions de l'Office des aéroports Casablanca, telles que prévues par la loi n°
25-79 promulguée par le dahir n° 1-80-350  du 11 rejeb 1402 (6 mai 1982), sont étendues à l'ensemble
des autres aéroports civils de l'Etat ouverts à la circulation aérienne publique, sous réserve des
compétences reconnues aux autorités militaires en matière de contrôle local de la navigation aérienne
dans les aéroports ou ce contrôle leur est principalement confié conformément à réglementation en
vigueur sur l'aéronautique civile.
L'Office des aéroports de Casablanca prend la dénomination d'Office national des aéroports.

Article 2 : Le a) de l'article 2 et le premier alinéa de l'article 5 la loi précitée n° 25-79 sont abrogés et
remplacés comme suit :
"Article 2. - ..............................................................
a) L'aménagement, l'exploitation, l'entretien et le développement des aéroports civils de l'Etat ouverts

à la circulation aérienne publique ;
..............................................................................….
"Article 5 (1er alinéa). - L'office est administré par un conseil d'administration qui comprend outre les

représentants de l'administration, le représentant de la compagnie Royal Air Maroc."


